
VIOLENCES CONJUGALES : UN FLÉAU MONDIAL

VIOLENCES CONTRE LES FEMMES AGÉES : 
UNE RÉALITÉ TOUJOURS NÉGLIGÉE

Les violences que les femmes subissent de la part de leur conjoint ou compagnon de vie sont un fléau 
mondial (1 femme sur 3 est victime de violence sexuelle ou conjugale). Toutes les régions du monde 
sont touchées, et seulement 2/3 des pays représentés à l’ONU ont criminalisé le viol conjugal. Toutes les 
catégories sociales, toutes les tranches d’âge sont concernées, mais le traitement médiatique qui leur 
est réservé, et l’attention éventuelle des gouvernements et des législateurs  diffèrent selon que la vio-
lence émane de quartiers populaires ou pas, et aussi selon l’âge des victimes. Le Secrétaire Général 
de l’ONU, en 2015, appelait l’ensemble des états à unir leur force pour promouvoir l’égalité des sexes et 
l’édification d’un monde où toutes les femmes seront en sécurité.

Les chiffres de cette violence sont incomplets, et certaines informations font figurer par exemple les pays 
d’Europe du Nord en tête des pays où les femmes sont victimes de violence conjugale, probablement 
parce que de plus nombreuses victimes se sentent « plus légitimes à dénoncer ce qui leur arrive », 
alors qu’ailleurs, une majorité de femmes se tait, ou ne parvient pas à faire reconnaître et punir ces vio-
lences.

Selon l’UNICEF, dans plus de la moitié des pays où la violence conjugale est constatée, les femmes la 
justifient plus encore que leurs partenaires masculins. C’est assez peu le cas en Europe, même si, en 
Ukraine, encore 3% des femmes pensent qu’un mari est en droit de frapper son épouse si elle brûle le 
repas, se dispute avec lui, sort sans son autorisation, néglige les enfants ou refuse d’avoir des rapports 
sexuels. 

Nombreux-ses sont ceux et celles qui pensent encore que les violences conjugales sont une af-
faire privée, devant se régler en famille. C’est le cas en Russie, même si des chiffres alarmants sont 
disponibles : 7 500 femmes ont été tuées par leur compagnon en 2015 ; sur 22% des femmes qui dé-
clarent être victimes de viol, seules 8% portent plainte.

En France, en 2019, les tentatives d’homicides conjugaux représentent 9% du total des tentatives 
d’homicides ; sur ces 146 homicides, 20% des victimes ont plus de 70 ans, 84% d’entre elles sont 
des femmes. La formulation véhiculée par les campagnes de sensibilisation « tuée sous les coups de 
son conjoint » sous-entend en premier lieu un décès accidentel. Or, au regard des statistiques, l'homi-
cide involontaire demeure l'exception puisqu'il représente seulement 7% des cas. En effet, 66% des au-
teurs masculins ont utilisé une arme (42 homicides par arme à feu, 47 par arme blanche, 11 avec « arme 
par destination »), viennent ensuite la strangulation (23), et les coups (15). On est donc loin de l’homi-
cide involontaire !

En 2020, toujours en France, 90 femmes ont été tuées par leur conjoint. Seulement 1 femme agres-
sée sur 5 a porté plainte, et moins de la moitié d’entre elles ont fait une démarche auprès des associa-
tions). Par contre, le nombre de signalements a considérablement augmenté en 2020 pendant le confi-
nement (plus 32% en région, plus 36% en Ile de France). En avril, les associations de défense ont 
comptabilisé 49 500 appels, 3 fois plus que d’habitude. Sur l’ensemble de l’Europe, c’est une aug-



mentation de 60% des signalements qui a été constatée en avril. En Russie, le nombre de signalements 
a été multiplié par 2,5, alors que les forces de l’ordre refusaient de se déplacer à cause de la pandémie, 
les tribunaux étaient fermés, et la possibilité de se rendre dans des refuges était restreinte.

Parmi les 90 féminicides en France en 2020, 20% des victimes étaient des femmes âgées (la propor-
tion est la même qu’en 2019), soit 18 femmes, enfermées entre 4 murs avec un conjoint auquel elles ne 
peuvent échapper. Les deux derniers féminicides de 2020, ont frappé des victimes de 80 et 81 ans, dont 
le bourreau s’est suicidé ou a tenté de le faire après le meurtre. C’est une pratique courante, qui trans-
forme le coupable en héros, victime lui aussi de trop d’amour pour une compagne affaiblie, dont la 
santé, la beauté se dégradent … un acte humanitaire, en somme, et qualifié comme tel, en « suicide 
altruiste ». Le bourreau survivant est souvent traité avec indulgence, à la suite de ce « crime de déses-
poir ». Les victimes passent au second plan. En 2007, le Ministère de l’Intérieur considérait que : « Dans 
les homicides où le passage à l'acte semble lié à l'âge, voire le grand âge ou la maladie, huit cas 
peuvent être considérés comme de l’euthanasie ».

Les cas d’époux qui tuent leurs conjointes atteintes d’Alzheimer sont les plus fréquents. En 2020, 
un octogénaire a d’ailleurs écopé de quatre ans de prison avec sursis pour ce motif. Arriver à un certain 
âge et endosser le rôle d’aidant auprès de sa bien-aimée peut s’avérer difficilement acceptable, surtout 
lorsque la femme assumait ordinairement la majorité des tâches (cuisine, ménage …) et que celles-ci, 
peu « gratifiantes », peu « viriles » pour un homme, lui incombent désormais en totalité, particuliè-
rement lorsqu’il s’agit de faire la toilette de leur épouse. Le féminicide est dans cette tranche d’âge pré-
senté ordinairement comme un crime passionnel où l’époux tueur est le sauveur qui libère l’âme sœur 
de tous les maux, ne supportant plus la « souffrance » de sa compagne - alors que ce qu’il ne sup-
porte plus, surtout, c’est de ne plus être servi par une conjointe coquette et « aux petits soins ».

Ce sexisme des séniors n’est pas suffisamment pris en compte par les pouvoirs publics, et le 
Grenelle des violences conjugales ne prend pas en compte cette tranche d’âge. Les sénior.es n’ont pas 
le même accès à internet ou à un téléphone portable que les générations plus jeunes. Les réticences à 
parler de leurs « problèmes » de couple, de la part des femmes les plus âgées renforcent encore les dif-
ficultés. Le recours au divorce est rare à cet âge, alors que, les enfants ayant quitté le domicile, la 
question de l’éducation ne se posant plus, il serait la meilleure clé pour échapper aux violences - mais la 
tradition l’emporte et l’institution du mariage veut que la femme ne quitte pas le foyer (c’est un déshon-
neur, c’est « leur » échec à elles seules), elles restent auprès de leur bourreau envers lequel le ma-
riage leur a donné un « devoir » d’assistance, non partagé.

Comment prendre en charge cette problématique : quelques pistes à développer.
- assurer une meilleure formation des soignants qui interviennent à domicile,
- créer des hébergements adaptés aux femmes en perte d’autonomie, 
- mieux impliquer les services municipaux qui devraient assumer une certaine protection des couples 

âgés, (en regardant si l’homme ne possède pas une arme chez lui, par exemple),
- mise en place d’une veille en mairie : diffusion de messages (courriers postaux, électroniques, mes-

sages téléphoniques - à l’égard des séniores sur les services mis en place en cas de violences de 
leur conjoint à leur encontre),

- une meilleure sensibilisation des médecins généralistes, et la mise en place de suivi psychologique…

LUTTONS CONTRE L’INDIFFÉRENCE MÉDIATIQUE, POLITIQUE, SOCIÉTALE
ET COMPLICE DES VIOLENCES CONJUGALES 

DONT SONT VICTIMES LES SÉNIORES ! 
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